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Les soussignés : 

 

 

1° Le SYANE représenté par Monsieur Joël BAUD-GRASSET, président, habilité aux 

termes d’une délibération en date du … ; 

 

2° la commune de Saint-Julien-en-Genevois représentée par Madame Véronique 

LECAUCHOIS, maire aux termes d’une délibération en date du … ; 

 

3° la Communauté de Communes de Genevois représentée par Monsieur Florent 

BENOIT, Président, habilité aux termes d’une délibération en date du … ; 

 

 

Etablissent, ainsi qu’il suit, les statuts de la Société publique locale qu’ils sont 

convenus de constituer entre eux en raison de l’intérêt général qu’elle présente. 

 

Ci-après désignée par la « Société » 
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Les actionnaires ont, proportionnellement au montant de leurs actions, un droit 

de préférence à la souscription des actions de numéraire émises pour réaliser une 

augmentation de capital. Les actionnaires peuvent renoncer à titre individuel à 

leur droit préférentiel.  

 

Si l’assemblée générale ou, en cas de délégation prévue à l’article L.225-129, le 

conseil d’administration le décide expressément, les titres de capital non souscrits 

à titre irréductible peuvent être souscrits à titre réductible par les actionnaires qui 

auront souscrit un nombre de titres supérieur à celui auquel ils pouvaient souscrire 

à titre préférentiel, proportionnellement à leurs droits de souscription et dans la 

limite de leurs demandes. 

 

L’assemblée générale, qui décide ou qui autorise une augmentation de capital, 

soit en fixant elle-même toutes les modalités, soit en déléguant son pouvoir ou sa 

compétence dans les conditions prescrites par la loi, peut supprimer le droit 

préférentiel de souscription. 

 

Le droit à l’attribution d’actions nouvelles aux actionnaires, à la suite de 

l’incorporation au capital de réserves, bénéfices ou primes d’émission, appartient 

au nu-propriétaire, sous réserve des droits de l’usufruitier.  

 

Si l’augmentation de capital résulte d’une incorporation d’un apport en compte 

courant d’associés, consenti par une collectivité territoriale ou un groupement de 

collectivités territoriales actionnaire, l’augmentation de capital ne pourra 

valablement être décidée qu’au vu d’une délibération préalable de l’assemblée 

délibérante de la collectivité ou du groupement concerné, se prononçant sur 

l’opération. 

 

9-2 - La réduction du capital est autorisée ou décidée par l'assemblée générale 

extraordinaire qui peut déléguer au conseil d’administration tous pouvoirs pour la 

réaliser. En aucun cas, elle ne peut porter atteinte à l'égalité des actionnaires. 

 

Lorsque le conseil d’administration ou le directoire, selon le cas, réalise l’opération 

sur délégation de l’assemblée, il en dresse procès-verbal soumis à publicité au 

Registre du Commerce et des Sociétés et procède à la modification corrélative 

des statuts. 

 

La réduction du capital à un montant inférieur au minimum légal ne peut être 

décidée que sous la condition suspensive d'une augmentation de capital 

destinée à amener celui-ci au moins au minimum légal. 

 

A défaut, tout intéressé peut demander en justice la dissolution de la Société. 

Celle-ci ne peut être prononcée si au jour où le Tribunal statue sur le fond, la 

régularisation a eu lieu. 

 

9.3 - Si l’augmentation ou la réduction du capital résulte d’une modification de 

la composition de celui-ci, l’accord du représentant des collectivités territoriales 

ou des groupements de collectivités territoriales actionnaires devra intervenir, à 
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Lorsque la personne morale révoque son représentant, elle est tenue de notifier 

cette révocation à la Société, sans délai par lettre recommandée, et de désigner 

selon les mêmes modalités un nouveau représentant permanent ; il en est de 

même en cas de décès ou de démission du représentant permanent. 

 

15.1.3 - Le nombre de sièges au conseil d’administration est fixé à 8 pour les 

collectivités territoriales ou leurs groupements. 

 

Les collectivités territoriales répartissent entre elles les sièges en proportion du 

capital qu’elles détiennent respectivement. 

 

15.1.4 - Conformément à l'article L. 1524-5 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, la responsabilité civile résultant de l'exercice du mandat des 

représentants des collectivités territoriales ou de leurs groupements au conseil 

d'administration incombe à ces collectivités ou groupements. Lorsque les 

représentants ont été désignés par l'assemblée spéciale visée ci-dessus, la 

responsabilité civile incombe solidairement aux collectivités territoriales ou aux 

groupements, membres de cette assemblée. 

 

La responsabilité civile des représentants permanents des personnes morales est 

déterminée par l’article L. 225-20 du Code de Commerce. 

 

15.1.5 - Les collectivités territoriales et leurs groupements qui ont une participation 

au capital trop réduite ne leur permettant pas de bénéficier d’une représentation 

directe doivent se regrouper en assemblée spéciale pour désigner un 

mandataire commun. 

 

L’assemblée spéciale comprend un délégué de chaque collectivité territoriale 

ou groupement actionnaire y participant. Elle vote son règlement, élit son 

président et désigne également en son sein le (ou les) représentant(s) commun(s) 

qui siège(nt) au conseil d’administration. 

 

Une représentation à tour de rôle peut notamment être instituée entre les 

collectivités concernées, pour la désignation du (ou des) mandataire(s). 

 

Chaque collectivité territoriale ou groupement actionnaire y dispose d’un 

nombre de voix proportionnel au nombre d’actions qu’il ou elle possède dans la 

Société. 

 

L’assemblée spéciale se réunit à minima une fois par an pour entendre le rapport 

de son (ou de ses) représentant(s) sur convocation de son président : 

 

• soit à son initiative,  

 

• soit à la demande de l’un de ses représentants, élu par elle au sein du conseil 

d’administration, 
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Il n'est pas tenu compte de ces personnes pour le calcul du nombre des 

administrateurs ou des membres du conseil de surveillance qui peuvent demeurer 

en fonction au-delà de la limite d'âge, en vertu soit des statuts de la Société, soit, 

à défaut de dispositions expresses dans les statuts, des articles précités du Code 

de Commerce. 

 

16.2 - La durée du mandat des administrateurs  

 

16.2.1 - Les représentants des collectivités territoriales ou de leurs groupements :  

Le mandat des représentants des collectivités territoriales ou de leurs 

groupements prend fin avec celui de l’assemblée qui les a désignés.  

 

Toutefois, en cas de démission ou de dissolution de l’assemblée délibérante, ou 

en cas de fin légale du mandat de celle-ci, leur mandat est prorogé jusqu’à la 

désignation de leur remplaçant par la nouvelle assemblée, leurs pouvoirs se 

limitant, dans ce cadre, à la gestion des affaires courantes.  

 

Les représentants sortants sont rééligibles.  

 

En cas de vacance des postes réservés aux collectivités territoriales, les conseils 

municipaux, généraux ou régionaux pourvoient au remplacement de leurs 

représentants dans le délai le plus bref.  

 

Les représentants des collectivités territoriales ou de leurs groupements peuvent 

être relevés de leurs fonctions au conseil d’administration par l’assemblée qui les 

a élus. 

 

16.2.2 - Le représentant d’une personne morale administrateur ne peut exercer 

simultanément plus de cinq (5) mandats d'administrateurs de sociétés anonymes 

ayant leur siège sur le territoire français, sauf exceptions prévues par la loi, 

notamment au profit des administrateurs représentant des collectivités 

territoriales ou groupements. 

 

Toute personne physique qui se trouve en infraction avec les dispositions du 

présent article doit se démettre de l'un de ses mandats dans les trois (3) mois de 

sa nomination, ou du mandat en cause dans les trois (3) mois de l'événement 

ayant entraîné la disparition de l'une des conditions fixées au paragraphe 

précédent. 

 

Par dérogation aux dispositions ci-dessus, ne sont pas pris en compte les mandats 

d'administrateurs dans les sociétés qui sont contrôlées, au sens de l'article L. 233-

16 du Code du Commerce par la Société dans laquelle est exercé un mandat 

au titre du paragraphe précédent, dès lors que les titres des sociétés contrôlées 

ne sont pas admis aux négociations sur un marché réglementé. Cette dérogation 

n'est pas applicable au mandat de président. 

 

A l'expiration de ce délai, la personne est réputée s'être démise, selon le cas, soit 

de son nouveau mandat, soit du mandat ne répondant plus aux conditions fixées 

au paragraphe précédent, et doit restituer les rémunérations perçues, sans que 
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Le conseil d’administration peut décider la création du comité chargé d'étudier 

les questions que lui-même ou son président soumet, pour avis, à leur examen. Il 

fixe la composition et les attributions des comités qui exercent leurs activités sous 

sa responsabilité.  

 

17.2- Fonctionnement –Quorum - Majorité 

 

17.2.1- Le conseil d'administration se réunit aussi souvent que l'intérêt de la Société 

l'exige. Il est convoqué par le président à son initiative, ou en son absence, par 

un vice-président, sur un ordre du jour qu’il arrête et, s'il n'assume pas la direction 

générale, sur demande du directeur général ou, si le conseil ne s'est pas réuni 

depuis plus de deux mois, par le tiers au moins de ses membres, sur un ordre du 

jour déterminé par ces derniers.  

 

Hors ces cas où l’ordre du jour est fixé par le ou les demandeurs, il est arrêté par 

le président. 

 

La réunion se tient soit au siège social, soit en tout endroit indiqué dans la 

convocation. 

 

La convocation du conseil d’administration est faite par tous moyens écrits. 

 

L’ordre du jour est adressé à chaque administrateur 5 jours au moins avant la 

réunion. 

 

Le président est lié par les demandes qui lui sont adressées, soit par le directeur 

général, soit par le tiers au moins des membres du conseil d'administration. 

 

Tout administrateur peut donner, même par lettre - ou par voie électronique, 

pouvoir à l’un des administrateurs de le représenter à une séance du conseil, mais 

chaque administrateur ne peut représenter qu’un seul administrateur. En ce qui 

concerne les représentants des collectivités territoriales ou de leurs groupements, 

la représentation ne peut jouer qu’à l’égard d’autres représentants de ces 

collectivités. 

 

17.2.2- La présence effective ou par des moyens de visioconférence de la moitié 

au moins des membres composant le conseil d’administration et de la moitié des 

représentants des collectivités territoriales ou de leurs groupements sont 

nécessaires pour la validité des délibérations. 

 

Sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité, les 

administrateurs qui participent à la réunion du conseil par des moyens de 

visioconférence dans les limites et sous les conditions fixées par la législation et la 

réglementation en vigueur. Cette disposition n'est toutefois pas applicable pour 

l'adoption des décisions prévues aux articles L. 225-47, L. 225-53, L. 225-55, L. 232-

1, L. 233-16 du Code de Commerce. 

 

17.2.3- Sauf dispositions statutaires ou extrastatutaires spécifiques, les décisions 

sont prises à la majorité des voix des membres présents ou représentés, sauf 
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Les représentants des collectivités territoriales ou de leurs groupements 

actionnaires ne peuvent pas être désignés pour la seule fonction de directeur 

général.  

 

Le directeur général est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toutes 

circonstances au nom de la Société. Il exerce ses pouvoirs dans la limite de l'objet 

social, et sous réserve de ceux que la loi attribue expressément aux assemblées 

d'actionnaires ainsi qu'au conseil d'administration. 

 

Il représente la Société dans ses rapports avec les tiers. La Société est engagée 

même par les actes du directeur général qui ne relèvent pas de l'objet social, à 

moins qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte dépassait cet objet, ou qu'il 

ne pouvait l'ignorer compte tenu des circonstances, étant exclu que la seule 

publication des statuts suffise à constituer cette preuve. Les décisions du conseil 

d'administration limitant les pouvoirs du directeur général sont inopposables aux 

tiers.  

 

Le directeur général est révocable à tout moment par le conseil d'administration. 

Si la révocation est décidée sans juste motif, elle peut donner lieu à des 

dommages et intérêts, sauf lorsque le directeur général assume les fonctions de 

président du conseil d'administration. 

 

La limite d’âge fixée pour le président s’applique au directeur général, soit 77 ans 

au moment de sa désignation.  

 

Lorsqu'un directeur général atteint la limite d'âge, il est réputé démissionnaire 

d'office, sauf s’il est le représentant d’une collectivité territoriale ou d’un 

groupement de collectivités territoriales assurant les fonctions de président- 

directeur général. Dans ce cas, il ne peut être déclaré démissionnaire d’office si, 

postérieurement à sa nomination, il dépasse la limite d’âge statutaire ou légale.  

 

Une personne physique ne peut exercer simultanément plus de deux mandats de 

directeur général de sociétés anonymes non cotées ayant leur siège sur le 

territoire français. 

 

20.3- Directeurs généraux délégués 

 

Sur proposition du directeur général, le conseil d’administration peut nommer une 

ou plusieurs personnes physiques chargées d’assister le directeur général avec le 

titre de directeur général délégué. 

 

Le ou les directeurs généraux délégués ne peuvent être choisis qu’en dehors des 

administrateurs. 

 

En accord avec le directeur général, le conseil d'administration détermine 

l'étendue et la durée des pouvoirs conférés aux directeurs généraux délégués. 

 

Le nombre maximum des directeurs généraux délégués ne peut dépasser cinq. 
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